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Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 5 septembre 2017 à 19 h 

8420, boul. Lacordaire

PRÉSENCES :

Monsieur Michel Bissonnet, maire d’arrondissement
Monsieur Dominic Perri, conseiller de la ville
Madame Patricia R. Lattanzio, conseillère de la ville
Monsieur Mario Battista, conseiller d’arrondissement
Madame Lili-Anne Tremblay, conseillère d’arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Steve Beaudoin, directeur d’arrondissement
Me Guylaine Champoux, secrétaire d'arrondissement

CA17 13 0195

OUVERTURE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Qu’à 19 h 2, la présente séance du conseil d'arrondissement soit ouverte.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.01  

CA17 13 0196

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que l’ordre du jour de la présente séance du conseil d’arrondissement soit 
adopté tel que présenté.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  
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CA17 13 0197

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 4 JUILLET 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 juillet 2017 soit approuvé tel 
que soumis à ce conseil.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.03  

PÉRIODE DE QUESTIONS

À 19 h 3 le président d’assemblée ouvre la période de questions. Cinq (5 ) citoyens font des
interventions. À 19 h 37, la période de questions est terminée.

CA17 13 0198

REJET DES SOUMISSIONS – AMÉNAGEMENT D'UN STATIONNEMENT AU PARC 
DELORME ET DRAINAGE D'UN TERRAIN DE SOCCER AU PARC FERLAND – CONTRAT 
NUMÉRO 201-158.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De rejeter les soumissions reçues pour l'aménagement d'un stationnement au 
parc Delorme et drainage d'un terrain de soccer au parc Ferland, contrat numéro 201-158.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1173693009 

CA17 13 0199

AUTORISER LA PROLONGATION DU CONTRAT – MONTAGE ET DÉMONTAGE D E LA 
STRUCTURE GONFLABLE AU CENTRE DE SOCCER SAISONNIER DU STADE HÉBERT –
CONTRAT NUMÉRO 300-181 – SOLLERTIA INC. – 303 721,10 $ PLUS LA VARIATION DU 
POURCENTAGE DE L'IPC.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'autoriser la prolongation du contrat avec la compagnie SOLLERTIA INC., pour 
le montage et le démontage de la structure gonflable au centre de soccer saisonnier du stade 
Hébert, contrat numéro 300-181, pour l'année 2018, au montant maximal de 303 721,10 $, plus 
la variation du pourcentage de l'IPC.
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D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1170391004 

CA17 13 0200

OCTROI DE CONTRAT – REMPLACEMENT DE LA SURFACE EN CAOU TCHOUC DES 
AIRES DE JEUX DU PARC WILFRID-BASTIEN PAR UNE SURFACE EN GAZON 
SYNTHÉTIQUE – APPEL D'OFFRES NUMÉRO 17-16333 - SURFACES SÉCURITAIRES 
CARPELL INC. – 57 128,78 $.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie SURFACES SÉCURITAIRES CARPELL 
INC., le plus bas soumissionnaire conforme, pour le remplacement de la surface de caoutchouc 
des aires de jeux du parc Wilfrid -Bastien par une surface de gazon synthétique, appel d'of fres 
numéro 17-16333, au montant total de 57 128,78 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1173693008 

CA17 13 0201

OCTROI DE CONTRAT – SERVICE DE NETTOYAGE DE PUISARDS, DE DRAINS DE 
PUISARDS ET DE PANIERS RÉCUPÉRATEURS INCLUANT LE TRANSPORT ET LA 
DISPOSITION DES RÉSIDUS POUR L'ARRONDISSEMENT DE SAINT -LÉONARD, 1 AN –
APPEL D'OFFRES NUMÉRO 17-16305 - TECHVAC ENVIRONNEMENT INC. – 95 975,38 $.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie TECHVAC ENVIRONNEMENT INC., le 
plus bas soumissionnaire conforme, pour le service de nettoyage de puisards, de drains de 
puisards et de paniers récupérateurs incluant le transport et la disposition des résidus pour 
l'arrondissement de Saint-Léonard, 1 an, appel d'offres numéro 17 -16305, au montant total de
95 975,38 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1173693006 
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CA17 13 0202

OCTROI DE CONTRAT – SERVICES PROFESSIONNELS EN ARCHITECTURE ET 
INGÉNIERIE POUR LA MISE AUX NORMES DE LA FILTRATION DE LA PISCINE ET DU 
PAVILLON DE BAIGNEURS DU PARC GIUSEPPE -GARIBALDI – CONTRAT NUMÉRO 
SP-166 – VIAU BASTIEN GOSSELIN ARCHITECTES INC. – 113 825,25 $.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie VIAU BASTIEN GOSSELIN 
ARCHITECTES INC., le soumissionnaire conforme s'étant mérité le meilleur pointage lors de 
l'évaluation par le comité de sélection, pour les services professionnels en architecture et 
ingénierie pour la mise aux normes de la filtration de la piscine et du pavillon de baigneurs du 
parc Giuseppe-Garibaldi, contrat numéro SP-166, au montant total de 113 825,25 $.

D’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1177421008 

CA17 13 0203

APPROUVER LE PROJET DE CONVENTION ET ACCORDER UNE AIDE FINANCIÈRE DE 
16 246 $ À GESTION MULTISPORTS ST-LÉONARD POUR LA CONTINUITÉ DU PROJET 
« CETTE ANNÉE, JE DÉCOUVRE DE NOUVEAUX HORIZONS » DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME « INTERVENTION DE MILIEU POUR LES JEUNES DE 12 À 30 ANS » POUR 
LES ANNÉES 2017 ET 2018.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

D'approuver le projet de convention et d'accorder une aide financière de 16 246 $ 
à Gestion Multisports St-Léonard pour la continuité du projet « Cette année, je découvre de 
Nouveaux Horizons » dans le cadre du programme « Intervention de milieu pour les jeunes de 
12 à 30 ans ».

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.06 1174013022 
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CA17 13 0204

APPROUVER LE PROJET DE CONVENTION ET ACCORDE R UNE AIDE FINANCIÈRE DE 
16 667 $ À CONCERTATION SAINT-LÉONARD POUR LE PROJET « INTÉGRATION 
SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE DES RÉSIDENTS DU SECTEUR RUI VIAU-ROBERT », 
AFIN DE BONIFIER LA DÉMARCHE DE REVITALISATION URBAINE INTÉGRÉE (RUI) 
VIAU-ROBERT, DANS LE CADRE DE L'ENTENTE ADMINISTRATIVE SUR LA GESTION DU 
FONDS QUÉBÉCOIS D'INITIATIVES SOCIALES DANS LE CADRE DES ALLIANCES POUR 
LA SOLIDARITÉ (VILLE-MTESS 2013-2017).

Il est proposé par Lili-Anne Tremblay

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

D'approuver le projet de convention et d'accorder une aide financière de 16 667 $ 
à Concertation Saint-Léonard pour le projet « Intégration sociale et communautaire des 
résidents du secteur RUI Viau-Robert », afin de bonifier la démarche de revitalisation urbaine 
intégrée (RUI) Viau-Robert, dans le cadre de l’entente administrative sur la gestion du Fonds 
québécois d’initiatives sociales dans le cadre des alliances pour la solidarité (Ville-MTESS 
2013-2017).

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.07 1174013021 

CA17 13 0205

OCTROI DE CONTRAT – FOURNITURE ET INSTALLATION DE PANNEAU X 
D'IDENTIFICATION ET DE SIGNALISATION AU PARC WILFRID -BASTIEN – APPEL 
D'OFFRES NUMÉRO 17-16345 – LANDREVILLE PROMOTIONS INC. – 25 740,60 $.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'octroyer un contrat à la compagnie LANDREVILLE PROMOTIONS INC., le 
seul soumissionnaire conforme, pour la fourniture et installation de panneaux d'identification et 
de signalisation au parc Wilfrid -Bastien, appel d'offres numéro 17-16345, au montant total de 
25 740,60 $.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.08 1173309014 



Le 5 septembre 2017

126

CA17 13 0206

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 30 JUIN 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 30 juin 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1170512014 

CA17 13 0207

DÉPÔT DES RAPPORTS FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES FINANCIÈRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER AU 31 JUILLET 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

De prendre acte du dépôt des rapports faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources financières pour la période du 1er au 31 juillet 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1170512015 

CA17 13 0208

DÉPÔT DU RAPPORT FAISANT ÉTAT DES DÉCISIONS DÉLÉGUÉES EN MATIÈRE DE 
RESSOURCES HUMAINES POUR LA PÉRIODE DU 1 ER AU 30 JUIN ET DU 1 ER AU 31 
JUILLET 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport faisant état des décisions déléguées en 
matière de ressources humaines pour la période du 1er au 30 juin et du 1er au 31 juillet 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.03 1174821007 
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CA17 13 0209

AUTORISER LA VENTE À L'ENCAN À JUST E PRIX D'ÉQUIPEMENTS AYANT DÉPASSÉ 
LEUR DURÉE DE VIE OU ÉTANT DEVENUS HORS D'USAGE – LES ENCANS RITCHIE 
BROS. (CANADA) LTÉE.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Lili-Anne Tremblay

et résolu :

D'autoriser la vente à l'encan à juste prix d'é quipements ayant dépassé leur 
durée de vie utile ou étant devenus hors d'usage, comme détaillé au sommaire décisionnel 
numéro 1170391002, par l'intermédiaire de la compagnie LES ENCANS RITCHIE BROS. 
(CANADA) LTÉE, lors de l'encan prévu les 20 et 21 septembre 2017.

D'imputer les recettes et les dépenses reliées à cette vente conformément aux 
informations financières inscrites au présent sommaire décisionnel.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.04 1170391002 

CA17 13 0210

AUTORISER LA DISPOSITION À TITRE GRATUI T DU MOBILIER DE BUREAU AYANT 
DÉPASSÉ SA DURÉE DE VIE OU ÉTANT DEVENU HORS D'USAGE – RENAISSANCE 
MONTRÉAL INC.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'autoriser la disposition à titre gratuit du mobilier de bureau ayant dépassé sa 
durée de vie ou étant devenu hors d'usage, comme détaillé au sommaire décisionnel numéro 
1170391003, à l'organisme sans but lucratif RENAISSANCE MONTRÉAL INC.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.05 1170391003 

CA17 13 0211

PRÉSENTATION ET AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO 2226-2 INTITULÉ : 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE FINANCIER 
2017) (2226) AFIN D'AJOUTER CERTAINS TARIFS POUR LA BIBLIOTHÈQUE.

À la suite de la présentation du projet de règlement numéro 2226 -2 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement sur les tarifs (exercice financier 2017) (2226) afin d'ajouter 
certains tarifs pour la bibliothèque, avis de motion est donné par monsieur le conseiller Dominic 
Perri de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, de ce règlement.

40.01 1175021004 
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CA17 13 0212

PRÉSENTATION ET AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NUMÉRO 2227-1 INTITULÉ : 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA CIRCULATION ET LE 
STATIONNEMENT (2227) AFIN DE FIXER LES LIMITES DE VITESSE DANS CERTA INES 
RUES.

À la suite de la présentation du projet de règlement numéro 2227 -1 intitulé : 
Règlement modifiant le Règlement sur la circulation et le stationnement (2227) afin de fixer les 
limites de vitesse dans certaines rues, avis de motion est donné par madame la conseillère 
Patricia R. Lattanzio de l’adoption, à une prochaine séance du conseil, de ce règlement.

40.02 1175021003 

CA17 13 0213

ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2226-1 INTITULÉ : RÈGLEMENT MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES TARIFS (EXERCICE FINANCIER 2017) (2226) AFIN D'AJOUTER 
CERTAINS TARIFS EN MATIÈRE D'URBANISME.

ATTENDU QUE ce règlement est identique au projet de règlement présenté lors de la séance 
du 4 juillet 2017;

ATTENDU QUE l'objet et la portée de ce règlement sont détaillés au règlement et au sommaire 
décisionnel.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'adopter le règlement numéro 2226-1 intitulé : Règlement modifiant le 
Règlement sur les tarifs (exercice financier 2017) (2226) afin d'ajouter certains tarifs en matière 
d'urbanisme.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1173022010 

CA17 13 0214

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – DEMANDE DE 
DÉROGATIONS MINEURES AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 – 8830, RUE 
AÉTERNA – LOT NUMÉRO 1 333 246 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogations mineures et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
12 juillet 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :
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D'accepter la demande de dérogations mineures au règlement de zonage 
numéro 1886 pour le bâtiment résidentiel unifamilial isolé situé au 8830, rue Aéterna, lot 
numéro 1 333 246 du cadastre du Québec, dans la zone H11-02.

La nature des dérogations est la suivante :

 que la marge latérale minimale de 1,98 mètre, exigée à la grille des usages et normes de la 
zone H11-02, soit réduite à 1,66 mètre pour le mur latéral sud-ouest du bâtiment existant;

 que la distance minimale de deux (2) mètres entre un escalier extérieur et une ligne de 
terrain, exigée à l'article 6.1.2.1 paragraphe 15 a), soit réduite à 1,89 mètre pour l'escalier 
en cours latérale et arrière adjacentes à la rue.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1174871021 

CA17 13 0215

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – DEMANDE DE 
DÉROGATIONS MINEURES AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 - 8179-8181, 
RUE DE MIREPOIX – LOT 1 003 198 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogations mineures et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
12 juillet 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

D'accepter la demande de dérogations mineures au règlement de zonage 
numéro 1886 pour le bâtiment résidentiel multiplex jumelé situé aux 8179 -8181, rue 
de Mirepoix, lot numéro 1 003 198 du cadastre du Québec, dans la zone H05-10.

La nature des dérogations est la suivante :

 que la distance minimale de deux (2) mètres entre une galerie située au 1 er étage et une 
ligne de terrain, exigée à l'article 6.1.2.1 paragraphe 9 a), soit réduite à 1,6 mètre pour la
galerie en cours latérale et avant;

 que la distance minimale de deux (2) mètres entre une galerie située au 2 e étage et une 
ligne de terrain, exigée à l'article 6.1.2.1 paragraphe 10 a), soit réduite à 1,5 mètre pour la 
galerie en cour latérale;

 que la distance minimale de deux (2) mètres entre un escalier extérieur donnant accès au 2e

étage et une ligne de terrain, exigée à l'article 6.1.2.1 paragraphe 16 a), soit réduite à 1,6 
mètre pour l'escalier en cour latérale.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1174871022 
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CA17 13 0216

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – DEMANDE DE 
DÉROGATIONS MINEURES AU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 1886 – 4356, 
BOULEVARD MÉTROPOLITAIN – LOT NUMÉRO 1 121 954 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

Le président d'assemblée explique les modalités de cette demande de dérogations mineures et 
invite les personnes intéressées à se faire entendre par le conseil relativement à cette 
demande. Personne n'a manifesté le désir de s'exprimer sur ce sujet.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
12 juillet 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

D'accepter la demande de dérogations mineures au règlement de zonage 
numéro 1886 pour le bâtiment commercial situé au 4356, boulevard Métropolitain, lot numéro 
1 121 954 du cadastre du Québec, dans la zone C04-24.

La nature des dérogations est la suivante :

 que le pourcentage minimal de 80 % de maçonnerie solide de la surface totale des murs 
extérieurs, exigé à l'article 6.2.9.1 a) du Règlement de zonage numéro 1886, soit réduit à 
34 % pour le bâtiment existant et son agrandissement;

 que le pourcentage minimal de 80 % de maçonnerie solide de la façade donnant sur le 
boulevard Métropolitain, exigé à l'article 6.2.9.1 b) du Règlement de zonage numéro 1886, 
soit réduit à 0 % pour le mur de façade modifié et son agrandissement.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1174871024 

CA17 13 0217

RECOMMANDATION DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME – PRÉSENTATION D'UN 
PLAN D'IMPLANTATION ET D'INTÉGRATION ARCHITECTURALE (P.I.I.A.) –
AGRANDISSEMENT DU BÂTIMENT COMMERCIAL ISOLÉ SITUÉ AU 4356, BOULEVARD 
MÉTROPOLITAIN – LOT NUMÉRO 1 121 954 DU CADASTRE DU QUÉBEC.

ATTENDU la recommandation favorable du comité consultatif d'urbanisme lors de sa séance du 
12 juillet 2017.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

D'approuver le plan d'implantation et d'intégration architecturale (P.I.I.A.) numéro 
2017-14 visant l'agrandissement du bâtiment commercial isolé situé au 4356, boulevard 
Métropolitain, lot numéro 1 121 954 du cadastre du Québec, dans la zone C04-24.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1174871023 
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CA17 13 0218

RATIFICATION – NOMINATION TEMPORAIRE DE MONSIEUR JACQUES LALONDE AU 
POSTE DE DIRECTEUR DE LA DIRECTION DES SERVICES ADMINISTRATIFS.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De ratifier la nomination temporaire de monsieur Jacques Lalonde au poste de 
directeur de la Direction des services administratifs, et ce, à compter du 20 juillet 2017 et pour 
toute la période d'absence de madame Sylvie A. Brunet.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

50.01 1176136001 

CA17 13 0219

NOMINATION DE QUATRE (4) MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME.

Il est proposé par Patricia R. Lattanzio

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De nommer les quatre (4) membres du comité consultatif d'urbanisme ci -après 
énumérés, de la façon suivante :

 madame Patricia R. Lattanzio, vice-présidente, pour une période de deux (2) mois, soit du 
7 septembre 2017 au 3 novembre 2017;

 madame Carmela Luciella Cianci Teolis et messieurs Giuseppe Delle Donne et Michel 
Leuzzi, pour une période de deux (2) ans, soit du 7 septembre 2017 au 6 septembre 2019.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

51.01 1173385014 

CA17 13 0220

DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU COMITÉ CONSULTATIF D'URBANISME 
TENUE LE 12 JUILLET 2017.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du procès -verbal de la séance du comité consultatif 
d'urbanisme tenue le 12 juillet 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.01 1173385013 
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CA17 13 0221

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE – JUIN 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Patricia R. Lattanzio

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois de juin 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.02 1170539006 

CA17 13 0222

DÉPÔT DES STATISTIQUES CONCERNANT LES PERMIS DE CONSTRUCTION ET LES 
CERTIFICATS D'AUTORISATION D'USAGE – JUILLET 2017.

Il est proposé par Mario Battista

appuyé par Dominic Perri

et résolu :

De prendre acte du dépôt du rapport mensuel de la Direction de l'aménagement 
urbain et des services aux entreprises concernant les permis de construction et les certificats 
d'autorisation d'usage émis au cours du mois de juillet 2017.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.03 1170539007 

CA17 13 0223

DÉPÔT DU BILAN 2016-2017 DU PLAN LOCAL DE DÉPLACEMENTS DE SAINT -
LÉONARD.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

De prendre acte du dépôt du bilan 2016-2017 du Plan local de déplacements de 
l'arrondissement de Saint-Léonard.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

60.04 1177281002 
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Le 5 septembre 2017

133

CA17 13 0224

LEVÉE DE LA SÉANCE.

Il est proposé par Dominic Perri

appuyé par Mario Battista

et résolu :

Qu’à 19 h 57, la présente séance du conseil d'arrondissement soit levée.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 2 octobre 2017.

Arrondissement de Saint-Léonard

_________________________________________ ______________________________
Michel Bissonnet Me Guylaine Champoux
Maire d’arrondissement Secrétaire d'arrondissement
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